
 

 

 

 

 

Communiqué 

Pour publication immédiate 

 

L’Estrie abaisse son taux de décrochage scolaire et gagne  

2 rangs au classement des régions 

 
Sherbrooke, le 26 mars 2010 - La Table estrienne de concertation interordres en éducation (TECIÉ) 

annonce que le taux de sortie sans diplôme ou qualification, soit le taux de décrochage scolaire des 

élèves des écoles publiques de l’Estrie, est à son plus bas depuis les 7 dernières années.  

 

Selon les statistiques pour l’année 2007-2008 nouvellement disponibles, l’Estrie obtient avec un taux 

de 31,3% de sortie sans diplôme ou qualification. Ce taux représente une baisse de près de 2 points 

de pourcentage comparativement à 2006-2007 où l’on retrouvait un taux de 33,1%.  Ces données 

permettent à l’Estrie de gagner 2 rangs au classement des régions. Les co-présidents de la TECIÉ, 

Madame Lucie Laflamme et Monsieur Bernard Lacroix  affirment que  «  Les efforts de mobilisation 

de tous les acteurs de notre région portent ses fruits. Tant du secteur de l’éducation, des syndicats, des 

divers ministères et organismes, des entreprises, des parents, du monde municipal et de la population 

en général, chacun pose des actions concrètes et se sent concerné par la persévérance et la réussite 

scolaires de nos jeunes ».  La mobilisation du milieu est réelle en Estrie puisque c’est dans notre 

région que nous retrouvons le plus grand nombre d’instances siégeant à la Table interordre en 

éducation. 

 

Afin d’aplanir les fluctuations annuelles parfois importantes, une nouvelle approche basée sur  une 

moyenne des 3 dernières années a été préconisée. À cet égard, une tendance claire à la baisse se 

dessine pour l’Estrie. Pour 2005-2008, le taux de décrochage scolaire est de 32% alors que pour 

2004-2007 il se chiffrait à 33,4%, en 2003-2004 à 33,7% et à 34,4% en 2002-2005.   « Bien qu’il 

faille se réjouir de ces résultats qui dénotent un accroissement d’intérêt pour les jeunes à terminer 

leurs études, nous faisons preuve d’un optimisme prudent. Il demeure fondamental de poursuivre dans 

cette voie de la concertation et de l’innovation. La diplomation et la qualification demeurent des 

enjeux socio-économiques importants pour notre région » de dire les co-présidents de la TECIÉ.   

 

Rappelons que la Table estrienne de concertation interordres en Estrie est issue de la volonté régionale 

des partenaires du secteur de l’éducation.  Elle a comme mandat, avec les organismes de 

développement régional et économique, de se prononcer sur les priorités de développement en matière 

d’éducation dans un contexte d’harmonisation et d’intégration au plan du développement 

économique, culturel et social de la région. 

 

 

Sources :    Madame Lucie Laflamme, co-présidente de la TECIÉ;  

819 821-8282 

 

Monsieur Bernard Lacroix; co-président de la TECI  

819 832-4953 

 

Renseignements :                   Monsieur Éric Campbell; coordonnateur du Projet PRÉE; 

819 820-3382 poste 4257 


